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Sécurisation du parcours 
Ecole / Collège 

 

Eléments du dispositif et 
calendrier 



Schéma générale 

1ère partie de l’année: 
Septembre à Mars 

2ème partie de l’année 
Avril à Juin 

 

Deux temps en continuité 
Deuxs instances d’articulation   

Baliser 
Assurer le suivi des 

élèves 

Anticiper 
 

Sécurisation du parcours école / collège 

Conseils  
école -collège 

Conseils  
de cycle 3 

Mettre en place le cycle 3 



Les instances 

Deux instances d’articulation   

 

Conseil école-
collège 

Décret  no 2013-683 du 24 
juillet 2013 

Conseil de 
cycle 3 

Décret n° 2014-1231 du 
22-10-2014 - J.O. du 24-

10-2014 
 

Le conseil école-collège 
contribue à améliorer la 
continuité pédagogique 
et éducative entre 
l'école et le collège. 
Il se réunit au moins 
deux fois par an et 
établit son programme 
d'actions pour l'année 
scolaire suivante ainsi 
qu'un bilan de ses 
réalisations. 

Instance pédagogique 
dans les écoles et les 
collèges, le conseil de 
cycle 3 se concertent 
régulièrement sur la 
progression, les acquis et 
les besoins des élèves. 
 

Missions ? 



Les instances 

Deux instances d’articulation   

 

Conseil école-
collège 

Décret  no 2013-683 du 24 
juillet 2013 

Conseil de 
cycle 3 

Décret n° 2014-1231 du 
22-10-2014 - J.O. du 24-

10-2014 
 

-le principal du collège ou son adjoint 
-l'inspecteur de l'éducation nationale 
chargé de la circonscription du 
premier degré ou son représentant 
 -des personnels désignés par le 
principal du collège sur proposition du 
conseil pédagogique du collège 
-des membres du conseil des maîtres 
de chacune des écoles du secteur de 
recrutement du collège 

Le conseil de cycle comprend les 
membres du conseil des maîtres de 
l'école compétents pour le cycle 
considéré. Sont en outre membres 
du conseil du cycle 3, les professeurs 
exerçant en classe de sixième dans 
le ou les collèges du secteur de 
recrutement dont relèvent les élèves 
de l'école et désignés dans les 
conditions prévues à l'article R. 421-
41-3.   

Qui ? 



Schéma du continuum cycle 3 

1er conseil 
école /collège 

1er conseil de 
cycle 3 

2ème conseil 
de cycle 3 

2ème conseil 
école/collège 

Assurer le suivi des élèves Anticiper 

Mettre en œuvre 
le programme 
pédagogique de 
l’année( actions de 
liaison /élaboration 
de progressions…) 
 

Commission de 
personnalisation 

des parcours 

Faire le point sur 
le suivi des 
élèves (suivi des 
PPRE passerelles et 
préparation du 1er 
conseil de classe). 
 

Préparer le bilan 
de fin de cycle 3 
avec la validation 
des acquis. 
(Préparation du 
3ème conseil de 
classe). 
 
 

-Elaborer les PPRE 
Passerelles 
(définitions des 
priorités et des 
modalités du PPRE). 

-Anticiper sur les 
lignes forces du 
programme 
pédagogique de 
l’année suivante. 

Protocole 
d’évaluations 

CM2 

Co examen des 
dossiers des CM2: 

invitation du 
Principal de 

collège 

Pré-orientations 
SEGPA 


